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Prise de décisions éthiques 
 

Dans ce module, vous apprendrez à mettre en application un cadre décisionnel 
dans une situation d’entraînement qui touche aux valeurs et à l’éthique.  
 
Ce cadre décisionnel comprend une série de questions de réflexion à vous poser 
lorsque vous êtes confronté(e) à une situation d’ordre éthique, et inclut 
également le Code d’éthique du Programme national de certification des 
entraîneurs (PNCE). Le Code d’éthique du PNCE expose les normes de 
comportement auxquelles on s’attend de la part des entraîneur(e)s formé(e)s et 
certifié(e)s dans le cadre du PNCE.  
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Section 1 : Analyser une situation problématique 
 
 
1.1 Lisez les situations A et B ci-dessous. 
 
 
 

A – L’art d’être parent 
 
À la fin d’une série de compétitions de qualification pour le groupe d’âge 12-13 
ans, un(e) de vos athlètes n’a pas réussi à se qualifier en vue des prochains 
championnats régionaux. Cet(te) athlète se dévoue, travaille fort et participe à 
toutes les séances d’entraînement. Après la compétition, vous remarquez 
l’athlète et ses parents qui se tiennent à l’écart. Vous pouvez entendre la 
discussion, car le ton monte : les parents critiquent la performance de leur 
enfant, lui disant qu’il/elle est une honte pour la famille. Ils lui disent que tous les 
autres enfants de la famille se sont qualifié(e)s pour les championnats régionaux 
dans le passé et qu’il/elle sera puni(e) pour lui apprendre à réfléchir à son 
manque d’effort et de détermination. 
 
 
 
B – L’art d’être parent 
 
Vous êtes l’entraîneur(e) d’un groupe d’athlètes âgé(e)s de 14 et 15 ans et vous 
venez juste de terminer une compétition. Vous êtes quelque peu frustré(e) parce 
que vos athlètes n’ont pas bien performé. Après avoir discuté de ce qui s’est bien 
déroulé et de ce qui devra être amélioré à l’avenir, vous les laissez retourner à la 
maison et chacun(e) semble motivé(e). En vous dirigeant vers votre voiture, vous 
voyez un(e) athlète se recroqueviller alors que son père le/la frappe à la tête en 
lui criant que sa performance est une vraie honte et qu’il ou elle n’a pas de talent. 
À plusieurs occasions, vous avez vu des ecchymoses sur son visage, ses bras et 
ses jambes. Lorsque vous lui demandiez comment il ou elle s’était fait ces 
blessures, il ou elle vous disait être « empoté(e) », être tombé(e) dans les 
escaliers ou encore s’être heurté(e) à des objets. 
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1.2 Quelles différences majeures voyez-vous spontanément entre les 

situations A et B ? Qu’est-ce qui est fondamentalement différent 

entre les deux ? Pourquoi ? 
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1.3 Regroupez-vous avec d’autres entraîneur(e)s et échangez vos 

points de vue. Consultez ensuite la section du Document de 

référence intitulée Étape 1 – Déterminez les faits de la situation et 

discutez entre vous des faits que vous pouvez établir.   

 
 
 
 
 
1.4 Consultez la section du document de référence intitulée Étape 2- 

Déterminez ce qui est en cause : (a) La situation est-elle d’ordre 

légal ? Indiquez si l’une ou l’autre de ces situations a des 

implications légales. 

 
Selon moi, la situation A est d’ordre légal      (     ) oui        (     )  non 
 

                  Selon moi, la situation B est d’ordre légal      (   ) oui     (   )  non 

p.  8 et  9 

p.  7 
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Section 2 - Gérer une situation qui pose un problème d’ordre  
éthique  

 
 

2.1 Lisez la situation ci-dessous : « Laisser un(e) athlète prendre part ou non à 
la compétition ». 

 
 

Un(e) entraîneur(e) récemment nommé(e) à la tête de son organisation sportive 
remarque qu’un(e) athlète semble souffrir d’une blessure au genou. 
L’entraîneur(e) en parle aux parents qu’il/elle connaît depuis longtemps. Ceux-ci 
répondent qu’ils sont au courant de la situation et qu’ils ont téléphoné à leur 
médecin de famille généraliste à ce sujet; celui-ci leur a dit de ne pas s’inquiéter 
car « ça fait partie de la croissance » et « qu’il ne devrait pas y avoir de risque ».  
 
L’entraîneur(e) parle à l’athlète qui confirme avoir effectivement un peu mal, mais 
que cela ne l’empêchera pas d’être prêt(e) pour les championnats dans deux 
jours. L’athlète est âgé(e) de 13 ans, a beaucoup de talent et aspire au haut 
niveau. Il ou elle est sur la liste de recrues potentielles de l’entraîneur(e) de 
l’équipe provinciale. 
 
Les parents de l’athlète sont tous deux membres du conseil d’administration et 
sont responsables de l’embauche et de l’évaluation des entraîneur(e)s. Les 
règlements de l’organisation sportive stipulent que c’est l’entraîneur(e) qui décide 
de la participation des athlètes aux compétitions. Un autre règlement indique 
qu’un(e) athlète blessé(e) ne peut prendre part aux compétitions et qu’avant de 
faire un retour à la compétition une autorisation écrite d’un médecin confirmant 
qu’il ou elle est apte à faire du sport doit être présentée.  
 
Depuis sa dernière discussion avec l’athlète et ses parents, l’entraîneur(e) a lu un 
article médical récent traitant des conséquences possibles à long terme de ce 
type de blessure si on ignore les premiers signes. Il ou elle a également discuté 
avec un médecin sportif qui recommande de ne pas prendre de risques dans ce 
genre de situation et suggère de consulter rapidement un(e) spécialiste. Ces 
vérifications confirment les symptômes que l’entraîneur(e) avait déjà observés 
chez l’athlète. 
 
Une heure avant le début de la compétition les parents répètent l’avis de leur 
médecin de famille et garantissent que, demain à la première heure, un billet 
signé et en date d’aujourd’hui sera disponible. Ils exigent que leur enfant prenne 
part à la compétition car (1) il ou elle s’en dit capable et veut le faire; et (2) 
l’entraîneur(e) de l’équipe provinciale a fait deux heures de route pour venir 
confirmer sa sélection. L’athlète indique que la douleur est un peu plus vive que 
la dernière fois, mais se dit prêt(e) à compétitionner si on lui donne le feu vert. 
Les parents quittent l’entraîneur(e) et se dirigent vers la table des inscriptions 
avec leur enfant. 
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Les faits de la situation 

 

2.2 Détachez la Feuille de travail no 1 qui se trouve à la fin du cahier. 

Dans la première colonne, identifiez les faits de cette situation. Au 

besoin, référez-vous à la section du Document de référence 

intitulée Étape 1- Déterminez les faits de la situation. 

 

2.3 Suite aux échanges avec d’autres entraîneur(e)s, y a-t-il des faits 

que vous avez omis et que vous aimeriez ajouter à votre liste? Si 

oui, ajoutez-les à votre liste de la première colonne de la Feuille de 

travail no 1.  

 

 

Les enjeux éthiques de la situation  

 

2.4 Utilisez la deuxième colonne de la Feuille de travail no 1 et 

identifiez les aspects éthiques qui semblent en cause dans cette 

situation.  

 

2.5 Après avoir discuté avec d’autres entraîneur(e)s et pris 

connaissance des informations présentées par la personne 

ressource, complétez votre analyse de la deuxième colonne de la 

Feuille de travail no 1. Au besoin, identifiez d’autres aspects 

éthiques qui semblent en cause dans cette situation et que vous 

n’aviez pas cernés. 

 
 

2.6 FICHE D’ACTIONS – Notez vos réflexions sur la façon dont vous 

établirez les faits et déterminerez si une situation pose un problème 

d’ordre légal ou éthique à l’avenir. 

 

p.  7 
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Options de décision ou d’action et leurs conséquences possibles 
 
L’étape no 3 de notre processus de prise de décision propose certaines 
questions permettant de déterminer des options de décision ou d’action 
dans une situation d’ordre éthique et de réfléchir aux conséquences 
possibles pouvant en découler. 
 
 
2.7    À l’aide de ces questions, identifiez des options de décision ou 

d’action qui s’offrent à l’entraîneur(e) dans la situation « Laisser 
un(e) athlète prendre part ou non à la compétition ». 

 
 
        Dans cette situation, l’entraîneur(e) pourrait : 

 
�   

 

�   

 

�   

 

�   

 

�   

 
 
 
2.8    Après avoir discuté de l’éventail des options qui s’offrent à 

l’entraîneur(e) de la situation « Laisser un(e) athlète prendre part 
ou non à la compétition » avec d’autres membres de votre groupe, 
transposez-les maintenant dans la troisième colonne de la Feuille 
de travail no 1. 

 
2.9    Pour chacune de ces options, identifiez maintenant des 

conséquences possibles et inscrivez-les dans la troisième colonne 
de la Feuille de travail no 1. 

p.  12 
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Code d’Éthique du PNCE 
 
2.10 Après avoir pris connaissance des grands principes du Code 

d’Éthique du PNCE, prenez quelques instants pour noter vos 
réactions ou vos commentaires. Individuellement, répondez aux 
questions ci-dessous.  

 
 

�  Êtes-vous d’accord avec tous ces principes ? Pourquoi ? 
 
 
 
 
 
 
 
 

�  Y a-t-il un ou plusieurs principes avec lesquels vous n’êtes pas 
d’accord ? Si oui, lequel ou lesquels et pourquoi ? 
 
 
 
 
 
 

�  Y a-t-il un ou plusieurs principes ou encore une ou plusieurs 
valeurs auxquels vous croyez fortement et qui ne semblent pas mis 
en évidence dans ce Code ? Si oui, lequel ou lesquels ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�  Autres commentaires ou réactions suite à la lecture du Code 
d’Éthique du PNCE. 

 
 
 

p.  14 à 17 



© Association canadienne des entraîneurs, 2003, Cahier de l’entraîneur(e) – Éthique - 12 - 
 

 

2.11 Forces et faiblesses des options - La Feuille de travail no 1 vous a permis d’organiser des 
informations importantes se rapportant à la situation « Laisser un(e) athlète prendre part ou 
non à la compétition » (les faits, les aspects éthiques en cause et les conséquences 
possibles des différentes options d’action ou de décision). Compte tenu de ces informations 
et après avoir pris connaissance du Code d’Éthique du PNCE, analysez maintenant les 
forces et faiblesses de chaque option à l’aide des critères de la grille ci-dessous.  
 

Analysez chaque option l’une après l’autre et passez en revue chaque critère. Indiquez si 
l’option permet de satisfaire  le critère en inscrivant OUI ou NON selon le cas. Inscrivez N/A 
(non applicable) si le critère ne semble pas s’appliquer à la situation présente. Pour chaque 
option, déterminez ensuite le total des critères auxquels vous avez répondu OUI. 

 Option 1 Option 2 Option 3 Option 4 
Critères en lien avec le résultat 
de la décision. L’option : 

L’entraîneur(e) 
ne fait aucune 
intervention 

L’entraîneur(e) 
autorise 
l’athlète à 
compétitionner 

L’entraîneur(e) 
n’autorise pas 
l’athlète à 
compétitionner 

Autre 

Favorise un dénouement positif 
pour la majorité des personnes 
concernées.  

    

Minimise les conséquences 
négatives aux parties impliquées. 

    

Minimise le nombre de personnes 
pouvant subir des conséquences 
négatives. 

    

Protège l’intégrité physique, 
intellectuelle et émotionnelle des 
personnes en cause. 

    

Favorise l’atteinte d’objectifs 
individuels ou collectifs qui sont 
souhaitables. 

    

Protège les meilleurs intérêts de 
l’athlète. 

    

Critères en lien avec le 
processus de prise de décision. 
L’option :  

    

Favorise un traitement égal de 
chaque personne, peu importe le 
potential athlétique, la race, le 
sexe, la langue ou l’âge. 

    

Respecte l’autorité des personnes 
qui occupent un poste de 
responsabilité.  

    

Est fondée sur l’utilisation 
d’informations crédibles.  

 
 

   

Respecte les règlements, 
politiques et principes établis.  

 
 

   

Permet que la décision soit prise 
par des personnes compétentes.  

 
 

   

Permet de s’acquitter des devoirs 
et obligations envers autrui. 

 
 

   

Nombre de critères auxquels 
vous avez répondu OUI 
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Prise de décision 
 

 
 

Nous arrivons maintenant à la phase cruciale de notre processus de prise de 
décision éthique : celle ou la décision doit être prise. Cette phase vise à 
mettre en lien toutes les étapes précédentes et à favoriser une dernière 
réflexion qui permettra de prendre la meilleure décision possible dans les 
circonstances, c.-à-d. une décision qui sera « juste et raisonnable ». Pour 
départager des options de solution qui semblent acceptables, nous allons 
maintenant considérer les aspects suivants : 
 
·  certains facteurs qui peuvent influencer la prise de décision 

 
·  certaines questions qui peuvent aider à prioriser des principes auxquels 

nous tenons, mais qui semblent s’opposer dans la situation 
 

 
 
 
 

2.12 Dans la situation « Laisser un(e) athlète prendre part ou non à la 

compétition », quels facteurs pourraient influencer la décision de 

l’entraîneur(e) ? Utilisez le tableau de la page suivante pour répondre 

à cette question.  
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2.12-  Facteurs pouvant influencer l’entraîneur(e) dans la situation « Laisser 
un(e) athlète prendre part ou non à la compétition » 

 
 
Facteurs d’influence possibles 

 
Dans cette situation, ce facteur intervient (oui – 
non); dans l’affirmative, précisez de quelle façon 
 

La décision peut-elle avoir un impact 
sur l’emploi de l’entraîneur(e) ? 
 
 

 
 
 

En quoi la décision pourrait-elle 
influencer le développement de la 
carrière de l’entraîneur(e) ? 
 

 

La décision pourrait-elle affecter la 
réputation de l’entraîneur(e) dans le 
club, le sport ou encore dans la 
situation en cause ? 

 

La décision pourrait-elle influencer la 
situation économique de l’équipe ou 
du club ? 
 

 

La décision pourrait-elle remettre en 
cause des relations personnelles 
entre certains individus ? 
 

 

Dans quelle mesure est-il important 
de prendre une décision 
immédiatement ? 
 

 

Pourrait-il être préjudiciable de 
reporter la prise de décision ? 
 
 

 

La décision remet-elle en question 
des conventions sociales (p. ex. 
l’autorité parentale ?) 
 

 

La décision peut-elle faire intervenir 
des normes professionnelles ou 
sociales ? 
 

 

Autre(s) 
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2.13 Après avoir identifié certains facteurs pouvant influencer la prise de 
décision (voir question 2.12) et pris connaissance des informations 
paraissant aux sections du Document de référence intitulées « Prendre 
des décisions justes et raisonnables», « Dilemme moral et prise de 
décision éthique » mettez-vous maintenant dans la peau de 
l’entraîneur(e) de la situation «Laisser un(e) athlète prendre part ou non 
à la compétition ». 

 
Compte tenu de la réflexion que vous avez faite jusqu’ici, quelle décision 
prendriez-vous si vous étiez à la place de cet entraîneur(e) et pourquoi 
selon vous cette décision est-elle la meilleure possible dans les 
circonstances ? Tenez compte des aspects suivants : 
 

·  Dans le tableau de la question 2.11, quel est le critère (ou la 
valeur) qui prédomine pour vous et que vous cherchez à 
préserver par votre décision ?  

 
·  Y a-t-il une autre valeur particulièrement importante pour vous qui 

semble en cause dans la situation et que vous cherchez à 
préserver ? Si oui, laquelle ? 

 
·  Que semble suggérer le Code d’Éthique du PNCE dans ce type 

de situation ? 
 
 

Ma décision : 
 
 
 
Selon moi il s’agit de la meilleure décision parce que …  

 
 
 
 
 

p.  22 à 24 
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2.14 Validez une dernière fois la décision que vous avez prise en 2.13 à 
l’aide des questions ci-dessous : 

 
·  Votre décision respecte-t-elle la règle d’or qui consiste à « ne pas 

causer de préjudice d’ordre physique ou émotif à l’athlète » ? 
 
·  Êtes-vous davantage préoccupé(e) par le résultat de votre 

décision ou par le processus suivi pour y arriver ? Pour répondre 
à cette question, référez-vous au tableau de la question 2.11 et à 
la valeur que vous avez cherché à préserver au moment de 
prendre votre décision. 

 
·  Prendriez-vous la même décision dans tous les cas semblables ?  
 
·  Si vous n’êtes pas en mesure d’appliquer votre décision à tous 

les cas semblables, quels seraient des motifs ou des 
circonstances justifiant une exception ? Cela s’applique-t-il au cas 
présent ? Quels éléments précis vous incitent à prendre une 
mesure d’exception dans ce cas, alors que dans d’autres 
situations vous n’auriez pas pu justifier une telle décision ? 

 
·  Est-ce que la décision est conforme à d’autres situations 

similaires pour lesquelles on a statué par le passé et qui se sont 
soldé par un dénouement positif ? 

 
 
Au besoin, reconsidérez certains aspects de la décision que vous avez 
prise à la question 2.13.  
 
Vous devriez maintenant disposer d’arguments solides pour justifier la 
décision que vous avez prise d’un point de vue éthique. 
 
 

 
2.15 Partagez votre décision avec un(e) autre entraîneur(e) et faites-lui part 

des raisons pour lesquelles, selon vous, il s’agit de la meilleure chose à 
faire dans les circonstances. Répondez à ses questions au besoin.  
 
 
 
 

2.16 FICHE D’ACTIONS – Comment la démarche qui vous a été proposée 
aux sections 1 et 2 de ce cahier de travail pourrait-elle affecter la façon 
dont vous prendrez certaines décisions à l’avenir ? Que retenez-vous de 
tout ce processus ? 
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Section 3-  Mettre le tout en pratique : Appliquer le processus 
de prise de décisions éthiques dans une situation que vous 
avez déjà vécue 
 
 
Note : Cette section est facultative. Suivez les instructions de la personne-
ressource. Si vous ne faites pas cette section, passez immédiatement à la section 
4. 
 
3.1- Décrivez une situation d’ordre éthique que vous avez eue à gérer ou avec 
laquelle vous êtes familier(ère) et que vous souhaitez analyser en détails car elle 
vous tient à cœur. Si aucune situation ne vous vient à l’esprit, faites équipe avec 
un(e) autre entraîneur(e) et analysez ensemble sa situation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
3.2- Utilisez les feuilles de travail qui se trouvent aux pages suivantes et qui 
reprennent les étapes du processus de prise de décision éthique que nous avons 
suivi dans le cadre du présent stage. Analysez votre situation à l’aide de ces 
outils.  
 

 
Réflexion personnelle : Répondez après avoir terminé l’exercice 3.2.  
 
Le fait de mettre en application le processus de prise de décision éthique a-t-il 
permis de trouver une solution plus efficace que celle qui a effectivement découlé 
de la situation que vous avez vécue ? Si oui, pourquoi ? Si non, pourquoi ? Que 
pourriez-vous faire différemment si la situation se produisait à nouveau ? 

 
 

 

Situation éthique 
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Analyse d’une situation pouvant poser un problème éthique 
 

Les faits de cette situation Éléments éthiques en cause Options d’action ou de décision et 
conséquences possibles de chaque option 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La situation pose un problème 
d’ordre légal :   oui (    )   non (    )   
 
Si oui, actions à poser : 
 
 
 
 

 
�  bien-être, santé ou sécurité de 

certaines personnes, à court ou à 
long terme 

 
�  respect de principes établis, des 

règles de l’équipe, des règlements du 
sport des ou politiques et procédures 
de l’organisation 

 
�  obligations, allégeances, parole 

donnée, engagements pris ou 
responsabilités des personnes 
concernées 

 
�  utilisation appropriée du pouvoir qui 

lui est conféré par une personne en 
position d’autorité 

 
�  objectifs recherchés par le groupe ou 

par certaines personnes 
 
�  façons de faire jugées acceptables 

ou normes de comportement 
reconnues et acceptées par la 
société 

 
�  équité, utilisation de moyens 

acceptables et loyaux 
 
�  respect des autres; confidentialité; 

utilisation appropriée de l’information 
 
�  autre(s) 

 
Option no 1 : ne rien faire 
 
 
 
 
 
 
Option no 2 : ________________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
Option no 3 : ________________________________   
 
 
 
 
 
 
 
Option no 4 : ________________________________ 
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Analysez chaque option l’une après l’autre et passez en revue chaque critère. Indiquez si 
l’option permet de satisfaire  le critère en inscrivant OUI ou NON selon le cas. Inscrivez N/A 
(non applicable) si le critère ne semble pas s’appliquer à la situation présente. Pour chaque 
option, déterminez ensuite le total des critères auxquels vous avez répondu OUI. 

 

 Option 1 Option 2 Option 3 Option 4 
Critères en lien avec le 
résultat de la décision. 
L’option : 

Ne rien faire  
 
 

  

Favorise un dénouement positif 
pour la majorité des personnes 
concernées.  

    

Minimise les conséquences 
négatives aux parties 
impliquées. 

    

Minimise le nombre de 
personnes pouvant subir des 
conséquences négatives. 

    

Protège l’intégrité physique, 
intellectuelle et émotionnelle 
des personnes en cause. 

    

Favorise l’atteinte d’objectifs 
individuels ou collectifs qui sont 
souhaitables. 

    

Protège les meilleurs intérêts de 
l’athlète. 

    

Critères en lien avec le 
processus de prise de 
décision. L’option :  

    

Favorise un traitement égal de 
chaque personne, peu importe 
le potential athlétique, la race, le 
sexe, la langue ou l’âge. 

    

Respecte l’autorité des 
personnes qui occupent un 
poste de responsabilité.  

    

Est fondée sur l’utilisation 
d’informations crédibles.  

 
 

   

Respecte les règlements, 
politiques et principes établis.  

 
 

   

Permet que la décision soit 
prise par des personnes 
compétentes.  

 
 

   

Permet de s’acquitter des 
devoirs et obligations envers 
autrui. 

 
 

   

Nombre de critères 
auxquels vous avez 
répondu OUI 
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Facteurs d’influence possibles dans cette situation 
 

Expériences antérieures Valeurs personnelles Circonstances personnelles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Aspects économiques 
et politiques 

Gravité de la situation Aspects organisationnels, 
institutionnels, sociaux 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La ou les valeurs que je cherche à préserver dans cette situation : 
 
 
 
 
Ma décision : 
 
 
 
Selon moi il s’agit de la meilleure décision parce que … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
J’ai validé ma décision et elle est « juste et raisonnable »   
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Section 4.   Mettre en œuvre la décision retenue  
 
Une fois que vous avez pris la meilleure décision possible, il faut réfléchir attentivement à 
sa mise en oeuvre. Cette section vous aidera à mettre en place un plan d’action efficace 
pour régler un problème éthique, tout en s’assurant de respecter les personnes 
impliquées. 

 
Que pourrait-il se produire lors de la mise en œuvre de votre décision ? Pensez aux 
dénouements possibles ainsi qu’à la façon dont les conséquences pourraient être gérées.    
 
___________________________________________________________________________  
 
___________________________________________________________________________ 
 
___________________________________________________________________________ 
 
___________________________________________________________________________  
 
___________________________________________________________________________ 
 
 
Qui devriez-vous informer ? Identifiez les personnes qui doivent être informées de la mise 
en œuvre du plan d’action ou de la décision ou qui doivent y participer. 
 
___________________________________________________________________________ 
 
___________________________________________________________________________  
 
___________________________________________________________________________ 
 
 
Pouvez-vous régler cette situation de façon informelle en discutant avec la personne 
concernée ? Comment pourriez-vous « avertir sans menacer » dans cette situation ? 
 
____________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________  
 
____________________________________________________________________________ 
 
 
Que faire si l’approche informelle ne fonctionne pas ? Quelles seraient alors les prochaines 
étapes ? Comment informeriez-vous la personne que vous passerez à une autre étape ? Identifiez 
les personnes que vous devriez contacter dans cette éventualité et le niveau d’autorité avec lequel 
vous devriez communiquer. 
 
____________________________________________________________________________  
 
____________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________ 

p.  26 
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Feuille de travail no 1 – Analyse d’une situation pouvant poser un problème éthique 
 

Colonne 1- étapes 2.2 et 2.3 Colonne 2 - étapes 2.4 et 2.5 Colonne 3 – étapes 2.8 et 2.9 
Les faits de cette situation Éléments éthiques en cause 2.8 - Options d’action ou de décision 

2.9 - Conséquences possibles de chaque option 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
�  bien-être, santé ou sécurité de 

certaines personnes, à court ou à 
long terme 

 
�  respect de principes établis, des 

règles de l’équipe, des règlements du 
sport des ou politiques et procédures 
de l’organisation 

 
�  obligations, allégeances, parole 

donnée, engagements pris ou 
responsabilités des personnes 
concernées 

 
�  utilisation appropriée du pouvoir qui 

lui est conféré par une personne en 
position d’autorité 

 
�  objectifs recherchés par le groupe ou 

par certaines personnes 
 
�  façons de faire jugées acceptables 

ou normes de comportement 
reconnues et acceptées par la 
société 

 
�  équité, utilisation de moyens 

acceptables et loyaux 
 
�  respect des autres; confidentialité; 

utilisation appropriée de l’information 

 
Option no 1 : ________________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
Option no 2 : ________________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
Option no 3 : ________________________________   
 
 
 
 
 
 
 
Option no 4 : ________________________________ 



© Association canadienne des entraîneurs, 2003, Cahier de l’entraîneur(e) – Éthique  
 

25 

 


